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SÉANCE 

du mardi 17 novembre 2015 

25e séance de la session ordinaire 2015-2016 

PRÉSIDENCE DE M. THIERRY FOUCAUD,  
VICE-PRÉSIDENT 

SECRÉTAIRES :  
MME FRÉDÉRIQUE ESPAGNAC, M. BRUNO GILLES,  

MME COLETTE MÉLOT. 

La séance est ouverte à 15 heures. 

Le procès-verbal de la précédente séance, 
constitué par le compte rendu analytique, est adopté 
sous les réserves d'usage. 

Dépôt d’un rapport 

M. le président. – M. le président du Sénat a reçu 
de M. le Premier ministre le rapport d’évaluation du 
dispositif de la réduction d’impôt sur le revenu en 
faveur de l’investissement pour les logements destinés 
à la location meublée non professionnelle, dit « Censi-
Bouvard ». 

Acte est donné du dépôt de ce rapport, qui a été 
transmis à la commission des affaires économiques et 
à celle des finances. 

Financement de la sécurité sociale  
pour 2016 (Suite) 

M. le président. – L’ordre du jour appelle les 
explications de vote des groupes sur l’ensemble du 
projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2016. 

Explications de vote 

M. Olivier Cigolotti. – L’évolution des comptes de 
la sécurité sociale doit être appréciée avec prudence : 
le redressement notable du déficit, puisqu’il se réduit 
de 3,1 milliards d’euros par rapport à 2015, s’explique 
en grande partie par des artifices comptables tel le 
transfert de charges liées à la mise en œuvre du pacte 
de responsabilité - ou à des mesures anciennes, 
comme la réforme des retraites de 2010, qui explique 
que la branche vieillesse se rapproche de l’équilibre en 
2015. Quant au retour à l’équilibre des comptes 
sociaux dans leur ensemble, initialement annoncé 
pour 2014, puis 2017, il est repoussé à 2020, voire 
2027. 

En outre, la dette de l’assurance chômage 
s’élèvera à 35 milliards d’euros en 2018, soit une 

année de recettes, et 23 milliards d’euros de dettes 
sont transférés à la Caisse d’amortissement de la 
dette sociale (Cades), dont le plafond sera épuisé dès 
2016. 

Voilà qui laisse planer le doute sur la sincérité de 
ce budget. Aussi le groupe UDI-UC a-t-il voté les 
amendements de suppression des tableaux 
d’équilibre. Je salue à ce propos l’excellent travail de 
notre rapporteur général, Jean-Marie Vanlerenberghe 
et du rapporteur pour la branche vieillesse Gérard 
Roche.  

Nous nous réjouissons des suppressions des 
articles 19 et 21. Le premier rattachait les marins 
résidant en France, travaillant sur des navires battant 
pavillon étranger au régime de base de la sécurité 
sociale, ce qui fragilisait leur emploi. Il a été supprimé 
grâce à un amendement de Françoise Gatel. Le 
second accentuait la fragmentation du marché des 
assurances complémentaires santé aux dépens des 
seniors. 

En attendant une réforme systémique de notre 
régime de retraite, par point ou par compte notionnel, 
ce texte a été amélioré, notamment par la prolongation 
d’un an de l’âge d’ouverture des droits à retraite. Il a 
été rendu plus équitable, à l’égard des particuliers 
employeurs, des Français de l’étranger car il fallait tirer 
les leçons de l’arrêt de Ruyter ou encore entre les 
salariés du privé et fonctionnaires avec le 
rétablissement des trois jours de carence dans la 
fonction publique hospitalière. (Protestations sur les 
bancs du groupe communiste républicain et citoyen) 

D’autres chantiers sont à peine ouverts : celui de 
l’articulation entre l’hôpital et la médecine de ville, de 
la lutte contre les actes inutiles et la sur-prescription ou 
encore des mesures à prendre pour enrayer la 
désertification médicale. 

Conscient des difficultés, le groupe UDI-UC votera 
ce projet de loi de financement de la sécurité sociale 
tel qu’il a été amélioré par le Sénat. 
(Applaudissements sur les bancs des groupes UDI-UC 
et Les Républicains) 

Mme Annie David. – Une pensée tout d’abord pour 
les victimes des attentats et leurs proches. Je salue 
aussi l’action de tous nos services de secours qui ont 
sauvé bien des vies. 

Cette année, nous fêtons le soixante-dixième 
anniversaire de la sécurité sociale. Ambroise Croizat 
l’avait conçue comme un système de solidarité, entre 
professions, actifs et retraités, bien portants et 
malades. Vous vous employez à la déconstruction de 
ce modèle, en favorisant un système à deux vitesses 
où les plus riches pourront se protéger à coup de 
mutuelles et d’assurances. La modulation des 
allocations familiales casse le principe d’universalité. 

Une approche strictement comptable n’est pas 
satisfaisante. Tous nos amendements visant à 
dégager de nouvelles recettes sur les revenus du 
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travail pour une véritable sécurité sociale, une prise en 
charge à 100 %, ont été déboutés. 

Les hôpitaux sont si asphyxiés que les patients 
sont renvoyés le plus vite possible chez eux. C’est 
cela le virage ambulatoire, alors que la branche 
accidents du travail-maladies professionnelles (AT-
MP) est ponctionnée, que l’on rétablit les jours de 
carence pour les fonctionnaires, parallèlement les 
efforts demandés aux entreprises baissent. 
(Protestations à droite) 

C’est pour financer ces baisses de recettes que le 
budget de l’État est mis à contribution, ce qui entraîne 
toujours plus d’impôts pour les ménages, un service 
public dégradé, avec toujours moins de fonctionnaires 
dans les hôpitaux en particulier. Pourtant, ils ont fait la 
preuve de leur dévouement ce week-end. (Vives 
protestations à droite) 

M. Éric Doligé. – Instrumentalisation politique ! 

Mme Annie David. – Plutôt que de multiplier les 
exonérations de cotisations patronales, au profit des 
grosses entreprises, de leurs actionnaires et 
dirigeants, nous proposions de mettre à contribution 
les dividendes, de moduler les efforts demandés aux 
entreprises en fonction de leur politique à l’égard de 
l’emploi. L’accent sur la prévention, notamment en 
matière de contraception, est un début, il faudra aller 
plus loin. Aucun de nos amendements tendant à mieux 
protéger les travailleurs de l'amiante, mais aussi à 
faciliter l'accès aux soins sur le territoire, en zone 
rurale, de montagne ou péri-urbaine, n’a été retenu. 

Pire, la droite sénatoriale a aggravé le texte, allant 
jusqu’à le voter sans ses dispositions financières. Un 
comble ! (Exclamations à droite) 

M. Jean Desessard. – Eh oui ! 

Mme Annie David. – Elle a même repoussé l’âge 
de la retraite jusqu’à 63 ans en catimini la nuitU 
(Protestations à droite) 

M. Jean Desessard. – Eh oui ! 

Mme Annie David. – Ce projet de loi de 
financement de la sécurité sociale marque un recul, 
que le groupe communiste républicain et citoyen ne 
peut pas accepter. (Bravos et applaudissements sur 
les bancs du groupe communiste républicain et 
citoyen ; on applaudit aussi sur quelques bancs du 
groupe socialiste et républicain)  

M. Yves Daudigny. – Mes pensées vont d’abord 
aux victimes des attentats, à leurs proches et à tous 
les services de secours et de santé dont je salue le 
dévouement. (Applaudissements à gauche ainsi que 
sur plusieurs bancs au centre et à droite) 

La droite sénatoriale, dénaturant le projet de loi de 
financement de la sécurité sociale, a dévoilé ses 
contradictions au grand jour : depuis des années, elle 
réclame la baisse des déficits mais refuse de voter ce 
texte d’équilibre. 

En quatre ans, le déficit du régime général a été 
divisé par deux. (Applaudissements sur les bancs du 
groupe socialiste et républicain et du groupe RDSE) 
Celui de l'ensemble des régimes obligatoires de base 
a été divisé par trois. La branche accidents du travail-
maladies professionnelles est excédentaire depuis 
quatre exercices. La branche vieillesse le sera pour la 
première fois depuis 2004 - son déficit a été divisé par 
huit et celui de la branche famille est réduit des deux 
tiers. Les choix responsables et les réformes 
engagées depuis 2012 donnent des résultats et la 
trajectoire financière de notre système de protection 
sociale s’inscrit dans une dynamique à nouveau 
positive. (M. Francis Delattre proteste)  

Au surplus, la droite a voté 600 millions d’euros, 
non d’économies mais de charges nouvelles ! 
Dommage qu’elle ait préféré rester dans le symbole, 
supprimant les articles d’équilibre obligatoires. Cela 
aura pour effet de priver nos hôpitaux de toute recette 
et de toute dépense... 

Mme Nicole Bricq. – Ce qui n’est pas glorieux ! 

Mme Catherine Génisson. – En effet ! 

M. Yves Daudigny. – La majorité sénatoriale a 
supprimé l’assujettissement à toute contribution 
sociale du patrimoine immobilier des personnes non 
résidentes tout en portant l’âge de la retraite à 63 ans. 
Comprenne qui pourra...  

Le projet de loi de financement de la sécurité 
sociale comporte de grandes avancées comme la 
protection universelle maladie, la gratuité de la 
contraception pour les mineures ou celle du dépistage 
du cancer du sein.  

Certains de nos amendements ont déclenché une 
susceptibilité épidermique. Nous les avons retirés. Il 
ne s’agissait pourtant que d’inscrire dans la convention 
médicale les recommandations de la Haute Autorité de 
santé sur les prescriptions ou de clarifier l’astreinte 
médicale. 

Pour toutes ces raisons, le groupe socialiste et 
républicain ne pourra pas voter le texte récrit par le 
Sénat. (Applaudissements sur les bancs des groupes 
socialiste et républicain et RDSE) 

Mme Aline Archimbaud. – Après l’effroi, nous 
restons mobilisés et solidaires reprenons nos 
travaux... 

Le texte de l’Assemblée nationale comportait de 
bonnes mesures : prévention, dépistage du sein, 
protection maladie universelle, etc. 

Toutefois certaines mesures ne sont pas justes. 
Notre modèle fondé sur la solidarité est mis en danger 
à cause des déficits. Ceux-ci ont baissé ces dernières 
années. Mais la baisse ne sera durable que si nous 
développons la prévention. D’où nos amendements, 
malheureusement rejetés, sur l’accès aux soins ou 
l’aspect environnemental de la santé.  
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De même, nous proposions avec bon sens 
d’aligner le taux de taxation de l’huile de palme sur les 
autres produits. Cette huile fait courir un risque à la 
santé des consommateurs tandis qu’elle est 
responsable de la déforestation dans les pays 
émergents, de la spoliation par des multinationales de 
millions de petits agriculteurs dans ces pays, qui 
rejoindront les rangs des réfugiés climatiques.  

Le débat sur le diesel n’a pas eu lieu. Dommage. 
Était-il utile de revenir sur le seuil de taxation des 
parachutes dorés ou de rétablir le jour de carence 
dans la fonction publique hospitalière ? 

De même, l’âge de la retraite aurait mérité un débat 
approfondi et non précipité. 

Le groupe écologiste ne votera pas ce texte. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe écologiste 
et sur plusieurs bancs à gauche) 

M. Jean Louis Masson. – À cause du ticket 
modérateur à leur charge, des milliers de petits 
retraités ne peuvent se soigner. D’autant plus injuste 
que l’aide médicale de l'État (AME) donne aux 
étrangers la gratuité des soins. (Huées à gauche) 

M. Dominique Bailly. – Honte à vous ! 

M. Jean Louis Masson. – Il n’y a qu’en France que 
les étrangers voient leur paire de lunettes remboursée 
intégralement ! (Protestations à gauche ; MM. David 
Rachline et Stéphane Ravier applaudissent) 

Mme Éliane Assassi. – C’est votre obsession 
l’AME ! 

M. Jean Louis Masson. – Résultat : le déficit 
s’aggrave et ce sont les Français qui paient. 
(Nouvelles protestations) On veut me faire taire ! Les 
terroristes d’aujourd’hui sont issus de l’immigration 
d’hier. (Même mouvement) Je le répète ! Il n’est que 
de lire leurs noms (Vives protestations à gauche ; 
M. Stéphane Ravier applaudit) 

M. Dominique Bailly. – Et les victimes des 
attentats ? Cela mériterait un rappel au Règlement ! 

M. Gilbert Barbier. – Nos débats, empreints de 
respect et de dignité, ont infléchi le texte de 
l’Assemblée nationale. Il ciblait la médecine libérale et 
les classes moyennes. 

M. Hubert Falco. – Comme toujours ! 

M. Gilbert Barbier. – Trois ans et demi après, on 
ne peut plus invoquer l’héritage pour excuser le 
présent. (Applaudissements au centre et sur les bancs 
du groupe Les Républicains) 

Les articles d’équilibre ont été légitimement 
rejetés : les économies attendues sur l’Agirc-Arrco, sur 
lesquelles le Gouvernement n’a en réalité aucune 
prise, et le versement au troisième mois de la prime de 
la natalité sont des économies bien aléatoires. Pour 
assurer un équilibre pérenne à la branche vieillesse, 
notre rapporteur Gérard Roche a proposé un report 
réaliste de l’âge de la retraite.  

Notre groupe RDSE est satisfait que le Sénat ait 
supprimé l’article 21 à son initiative, ait défini le contrat 
de coopération des ophtalmologistes avec les 
orthoptistes, tout en rétablissant un crédit d’impôt de 
1,5 euro par heure pour les particuliers employeurs. 

Ce texte organise l’étatisation rampante de la 
sécurité sociale. Et j’en veux pour preuve, la 
proposition de M. Daudigny de rétablir une obligation 
individuelle de permanence des soins. 

Dans sa tradition, le groupe RDSE laissera chacun 
de ses membres libre de son vote sur ce texte, que je 
voterai. (Applaudissements sur les bancs du groupe 
RDSE, ainsi que sur plusieurs bancs au centre et à 
droite) 

M. Alain Milon. – Après l’effroi et la douleur, face à 
un monde indicible de haine et de violence, alors que 
mes pensées se portent inlassablement vers les 
victimes, nous avons l’obligation de servir avec 
humilité le bien commun : assurer à chaque femme et 
à chaque homme les soins dont ils ont besoin et à 
moindre coût.  

Si nous nous rassemblons presque tous autour de 
ces principes fondamentaux de notre protection 
sociale, nous divergeons sur la forme, sur les moyens 
d’atteindre un équilibre des comptes : garantie du 
versement de la prime à la naissance avant 
l’accouchement, instauration de trois jours de carence 
dans la fonction publique hospitalière, report de l’âge 
de la retraiteU Si nous ne divergeons que sur la 
forme, et non sur le fond, est-ce bien utile d’étaler nos 
petits désaccords aux yeux du monde en ces temps si 
troublés ? (Applaudissements sur les bancs du groupe 
Les Républicains et quelques bancs au centre ; 
exclamations sur les bancs du groupe communiste 
républicain et citoyen)  

Tous les médecins, hospitaliers et libéraux, ainsi 
que tous les professionnels, médicaux et 
paramédicaux, se sont mobilisés pour porter secours 
aux victimes. Le corps des soignants dans ce pays est 
remarquable, performant et dévoué, il mérite qu'on 
mette de côtés nos petites divergences pour leur 
montrer combien nous leur sommes reconnaissants. 
(Applaudissements à droite et au centre) 

Au lendemain des attentats concertés du 
13 novembre, nous devons, face à des terroristes qui 
cherchent à nous réduire au silence, en faisant croire 
que leur mort aurait plus de sens que notre vie, 
montrer que nous continuons ici à débattre, à faire 
vivre la démocratie, à partager, à nous exprimer, à 
échanger des mots. Des mots qui, si dérisoires 
soient-ils, sont synonymes de liberté, d’égalité et de 
fraternité. (Vifs applaudissements à droite, au centre et 
sur une partie des bancs du groupe RDSE) 



Compte rendu analytique officiel Sénat mardi 17 novembre 2015 

 
4 

Délégation (Candidature) 

M. le président. – J'informe le Sénat que le 
groupe socialiste et républicain a fait connaître à la 
présidence le nom du candidat qu'il propose pour 
siéger à la délégation aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes, 
en remplacement de M. Jean-Pierre Godefroy, 
démissionnaire. Cette candidature va être publiée et la 
nomination aura lieu conformément à l'article 8 du 
Règlement. 

La séance, suspendue à 15 h 45, reprend à 
16 h 15. 

Financement de la sécurité sociale  
pour 2016 (Suite) 

Scrutin public solennel 

M. le président. – Voici le résultat du scrutin n°59 
sur l’ensemble du projet de loi de financement de la 
sécurité sociale pour 2016, compte tenu de l’ensemble 
des délégations de vote : 

Nombre de votants ....................................... 346 
Nombre de suffrages exprimés .................... 335 

Pour l’adoption ....................... 188 
Contre  ................................... 147 

Le Sénat a adopté le projet de loi de financement  
de la sécurité sociale pour 2016.  

(Applaudissements au centre et à droite) 

M. Charles Revet. – C’est le Gouvernement qui va 
être content ! 

Mme Ségolène Neuville, secrétaire d'État auprès 
de la ministre des affaires sociales, de la santé et des 
droits des femmes, chargée des personnes 
handicapées et de la lutte contre l'exclusion. – 
Mme Touraine, retenue à l’Assemblée nationale, vous 
remercie pour la richesse de nos débats. C’est 
toujours un plaisir de venir devant votre assemblée à 
l’atmosphère apaisée et digne. (Applaudissements sur 
les bancs des groupes socialiste et républicain, 
écologiste et RDSE) Le Gouvernement tient à son tour 
à exprimer sa gratitude envers les professionnels de 
santé ; ils se sont montrés une fois de plus 
exemplaires ce week-end. Preuve s’il en était besoin 
que notre système de santé est bien l’un des meilleurs 
du monde. (Applaudissements sur les mêmes bancs ; 
M. Charles Revet applaudit aussi) 

La séance est suspendue à 16 h 20. 

PRÉSIDENCE DE M. GÉRARD LARCHER 

La séance reprend à 16 h 30. 

Questions d’actualité 

M. le président. – L’ordre du jour appelle les 
questions d’actualité au Gouvernement. 

Attentats (I) 

Mme Jacqueline Gourault. – Nous avons vécu 
vendredi une nouvelle tragédie, la douleur est toujours 
intense. Dans l’unité nationale, nous ferons tout pour 
empêcher les fanatiques de perpétrer de nouveaux 
crimes et nous nous félicitons - enfin - de la 
coopération européenne.  

Nous souscrivons aux mesures annoncées par le 
président de la République. Cependant, nous avons 
compris qu’il estimait désormais les articles 16 et 36 
de la Constitution inadaptés. En quoi une révision 
est-elle nécessaire ? Des clarifications éviteront un 
débat binaire. 

Quelles relations entre la République et l’islam ? 
Comment prévenir l’endoctrinement ? Intégrer les 
jeunes ? Quelle place pour les femmes ? Quel rôle 
pour l’éducation et la culture ? La France attend des 
mesures concrètes ; expliquez-nous comment la 
réforme constitutionnelle serait à même de lui apporter 
cette réponse. (Applaudissements au centre et sur 
quelques bancs de la droite)  

M. Manuel Valls, Premier ministre. – La réunion du 
Congrès fut à la hauteur de l’attaque que nous avons 
subie. La vie démocratique doit perdurer. 

Outre les réponses diplomatique et militaire, les 
moyens supplémentaires pour les forces de l’ordre, 
l’administration pénitentiaire, la justice, les 
douanes - le Gouvernement proposera en ce sens un 
amendement au projet de loi de finances initiale pour 
2016 - il est nécessaire de nous doter d’outils 
juridiques.  

La prolongation de l’état d’urgence, d’abord. 
L’honneur de la démocratie est de se battre avec la 
force du droit. La réponse juridique doit être aussi de 
long terme. Les articles 16 et 36 ne sont plus adaptés, 
l’état d’urgence n’est pas inscrit dans la Constitution, 
même si le Conseil constitutionnel s’est prononcé sur 
le sujet en 1985. Le fonctionnement de la démocratie 
en guerre nécessite des compléments à notre 
Constitution, les restrictions aux libertés publiques 
doivent être strictement proportionnées à la menace. 
Le comité Balladur l’avait proposé en 1988. S’y ajoute 
la déchéance de nationalité pour les terroristes 
binationaux.  

Nous devons travailler dans un esprit de concorde 
et d’efficacité. Toutes les questions posées après le 
11 janvier restent d’actualité : priorité à l’éducation, à 
la culture... Quand des milliers de jeunes sont séduits 
par une idéologie totalitaire, le combat doit être 
multiforme, et tous les Français doivent être mobilisés. 
Soyons à la hauteur des attentes des Français. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste 
et républicain et sur certains bancs du RDSE) 
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Attentats (II) 

M. Jean-Pierre Raffarin. – Dans ces 
circonstances, vous pouvez, monsieur le ministre, 
compter sur le groupe Les Républicains pour se 
rassembler autour des institutions de la Ve République. 
Hier, « l’homme en charge de l’essentiel », comme 
disait le général de Gaulle, a déclaré que désormais 
l’ennemi était Daech, ce n’est plus « ni-ni »,  « ni 
Daech, ni Bachar al-Assad ». De même, le président 
de la République a annoncé une évolution du 
périmètre des alliances ; il faut se regrouper avec les 
Russes sur le terrain. (Applaudissements à droite) 
Enfin, comment associer les sunnites à la transition qui 
se prépare en Syrie ? 

Quel bilan tirez-vous des spectaculaires attaques 
aériennes contre Daech qui ont suivi les attentats ? 
(Applaudissements à droite et au centre) 

M. Manuel Valls, Premier ministre. – Monsieur le 
Premier ministre, j’apprécie la fermeté de votre 
engagement républicain et de votre soutien. L’ennemi 
a toujours été Daech (Murmures à droite), nous 
l’avons frappé en Irak à la demande du gouvernement 
irakien car l’épicentre de l’État islamique est dans ce 
pays. Mossoul n’est pas un village, cette ville accapare 
des moyens considérables. 

L’ennemi, c’est aussi Daech en Syrie. Nous 
n’avons cessé de le dire lors de notre tournée avec 
M. Le Drian. Je ne doute pas des résultats de nos 
frappes aériennes sur Raqqa ; je veux néanmoins 
rester discret car d’autres actions se préparent. 

Nous n’avons pas modifié nos alliances, c’est la 
réalité qui a changé. Les attentats de Paris ont modifié 
la donne, toutes les capitales l’ont reconnu, et c’est ce 
matin même que la Russie a reconnu que son avion 
en Égypte avait été abattu par Daech. Je ne doute pas 
qu’elle intensifiera ses frappes sur ce groupe, alors 
qu’elle avait surtout ciblé jusqu’ici l’opposition syrienne 
modérée. Le président de la République veut profiter 
de cette conjoncture pour porter un projet de résolution 
à l’ONU avec le président Obama. Nous devons être 
aux côtés des pays voisins qui se battent contre le 
terrorisme - sans eux, rien n’est possible - et des 
Kurdes dont on connaît la bravoure sur le terrain. (Vifs 
applaudissements) 

Enfin, la solution politique. Personne n’imagine 
qu’elle puisse se concevoir avec un maintien de 
Bachar al-Assad. Ne répétons pas l’erreur stratégique 
commise en Libye et en Irak : progresser sur le plan 
militaire sans penser de solution politique. 
(Applaudissements sur les bancs des groupes 
écologiste, socialiste et républicain et RDSE) 

M. Jean-Pierre Raffarin. – Monsieur le Premier 
ministre, on ne peut être en guerre à Raqqa sans l’être 
en France. Tous ensemble, dans le cadre de la 
Ve République, mettons nos actions à la hauteur de 
notre vocabulaire. (Applaudissements à droite) 

Médecins 

M. Gilbert Barbier. – Ma pensée va d’abord aux 
familles de victimes des attentats. Les services de 
secours et de santé ont été à la hauteur. Tous les 
professionnels de santé se sont mobilisés. Les 
médecins libéraux ont suspendu leur mouvement de 
grève. Peut-être, madame la ministre, serait-ce le 
moment d’ouvrir le dialogue avec vous. Entendez-vous 
reporter la loi de modernisation de notre système de 
santé après les états généraux de la santé ? 

Mme Marisol Touraine, ministre des affaires 
sociales, de la santé et des droits des femmes. – Les 
professionnels de santé se sont montrés 
extraordinaires et exceptionnels, alors même que les 
attentats étaient encore en cours, ainsi que dans les 
heures et les jours qui ont suivi. Je veux leur dire toute 
la reconnaissance et la fierté du Gouvernement. À 
cette heure, 221 personnes demeurent hospitalisées, 
57 sont en réanimation et au moins 3 dans les 
établissements de l’AP-HP ont leur pronostic vital 
engagé. 

Je salue les professionnels libéraux ainsi que les 
établissements privés de leur solidarité. L’examen du 
texte santé a été reporté de quelques jours à 
l’Assemblée nationale pour permettre d’examiner la loi 
sur l’état d’urgence. Je ne doute pas qu’en ce climat 
exceptionnel le dialogue, qui n’a pas cessé, sera 
constructif. 

M. Gilbert Barbier. – Je regrette que vous ne 
reportiez pas ce texte. Au moins devriez-vous retirer 
l’article 18 qui divise le monde médical ! 
(Applaudissements au centre et à droite) 

COP21 

M. Ronan Dantec. – Encore sous le choc des 
attentats, le Gouvernement a décidé de maintenir la 
COP21, pour ne rien céder aux terroristes et rappeler 
l’urgence qu’il y a à lutter contre le dérèglement 
climatique. Les foyers terroristes se trouvent tous dans 
des pays touchés par ce dérèglement ! (Murmures à 
droite) 

La COP21 est aussi l’occasion de révéler le rôle 
indispensable des associations et des ONG. Or elles 
sont inquiètes de voir leur participation remise en 
cause. Le Gouvernement peut-il nous rassurer ? 
(Applaudissements sur les bancs écologistes) 

Mme Ségolène Royal, ministre de l'écologie, du 
développement durable et de l'énergie. – Après la 
tragédie de vendredi, la COP21 doit être un moment 
d’espérance et de solidarité. Une centaine de chefs 
d’État ou de gouvernement ont confirmé leur 
présence. 

Quant à la société civile, citoyens, associations, 
entreprises, sa présence est indispensable. C’est elle 
qui a été à l’origine de beaucoup de combats pour 
l’environnement. Nous renforcerons les conditions 
d’accès à l’espace dédié à ces acteurs lors de la 
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conférence. Dans l’espace public, nous veillerons à ce 
que la sécurisation des diverses manifestations ne se 
fasse pas au détriment de la sécurité ailleurs sur le 
territoire. (Applaudissements sur les bancs du groupe 
socialiste et républicain) 

Attentats (III) 

Mme Cécile Cukierman. – Après les attentats de 
vendredi, qui nous ont profondément choqués, nos 
concitoyens exigent de vivre en sécurité, en paix. Le 
président de la République a annoncé un 
renforcement des effectifs de la police, des douanes et 
de la justice. Il a dit considérer le pacte de sécurité 
comme plus important que le pacte de responsabilité. 
Enfin ! Depuis 2012 nous demandons que l’on cesse 
de montrer du doigt les services et les agents publics. 
Ce sont eux qui incarnent les valeurs de la République 
depuis vendredi et font vivre vraiment la solidarité. 

Confirmez-vous que vous allez desserrer l’étau de 
l’austérité et que ces recrutements ne se feront pas au 
détriment d’autres services publics ou des 
associations qui œuvrent dans le domaine social, 
éducatif et culturel, indispensables pour contrer le 
terrorisme ? 

M. Jean-Marie Le Guen, secrétaire d'État auprès 
du Premier ministre, chargé des relations avec le 
Parlement. – Je vous le confirme, nous créerons 5 000 
emplois supplémentaires dans les forces de l’ordre 
pour porter le total à 10 000 sur l’ensemble du 
quinquennat, afin de revenir aux chiffres de 2007, 
avant le précédent quinquennat. (Protestations à 
droite) S’y ajouteront 1 000 créations d’emploi dans les 
douanes pour le contrôle des frontières, et d’autres 
recrutements dans la justice et l’administration 
pénitentiaire. Dès aujourd’hui, les effectifs de nos 
armées sont stabilisés au profit des unités 
opérationnelles, de la cyberdéfense et du 
renseignement. 

Tout cela sera confirmé par voie d’amendement 
dans la loi de finances initiale pour 2016 et ne se fera 
pas au détriment d’autres actions de l’État. Le pacte 
de sécurité doit l’emporter sur le pacte de stabilité, la 
commission européenne elle-même le reconnaît. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste 
et républicain) 

Attentats (IV) 

M. Jean-Pierre Sueur. – « Parce qu’ils n’aiment 
personne, ils croient qu’ils aiment Dieu » disait Péguy. 

Mme Nathalie Goulet. – Très bien ! 

M. Jean-Pierre Sueur. – Face à l’imposture du 
djihadisme et à l’horreur du terrorisme, nous devons 
nous battre avec les valeurs de la laïcité. Qu’allez-
vous faire contre les sites internet faisant l’apologie du 
djihadisme ? Quelles marges supplémentaires 
donnerez-vous à nos services de renseignement pour 
intercepter et décrypter les messages des terroristes ? 
Interdirez-vous le départ depuis la France vers la Syrie 

de personnes radicalisées ? Appréhenderez-vous 
ceux qui s’en retournent de Syrie après avoir participé 
à des attaques ?  

C’est par de telles mesures concrètes que nous 
vaincrons nos ennemis. (Applaudissements sur les 
bancs du groupe socialiste et républicain) 

M. Bernard Cazeneuve, ministre de l'intérieur. – 
Concrètement nous appliquons la loi du 13 novembre 
2014 qui prévoit le blocage des sites internet : 93 sites 
et 115 adresses électroniques ont été d’ores et déjà 
bloqués. Cette même loi nous autorise à faire obstacle 
aux départs vers la Syrie. Nous avons déjà prononcé 
193 interdictions de sortie du territoire et nous pouvons 
interdire le retour à des étrangers ayant résidé sur le 
territoire national. Nous allons le faire aussi pour les 
binationaux. Avec la loi sur le renseignement, les 
services de renseignement disposent de moyens 
renforcés pour identifier les messages cryptés grâce à 
des algorithmes. Ces lois étaient indispensables pour 
lutter contre ce terrorisme multiforme qui se propage 
par internet. (Applaudissements sur les bancs du 
groupe socialiste et républicain et du RDSE) 

Attentats (V) 

M. Philippe Bas. – Dans l’épreuve, par-delà 
l’émotion, les Français montrent leur grandeur, leur 
dignité, leur force de caractère. Hier, à Versailles, la 
représentation nationale a incarné l’unité de la Nation. 

Parmi les propositions du président de la 
République, beaucoup reprennent celles que nous 
faisons depuis longtemps. Mais il a aussi annoncé une 
révision de la Constitution. En application de son 
article 89, c’est au Premier ministre qu’il revient de la 
proposer au président de la République. Qu’est-ce qui 
manque à notre loi fondamentale, que vous proposez 
d’ajouter monsieur le Premier ministre ? Vous n’avez 
pas répondu à Mme GouraultU (Applaudissements au 
centre et à droite) 

M. Manuel Valls, Premier ministre. – Je salue à 
mon tour la dignité du peuple français. Soyons attentifs 
aux victimes, à leurs proches : les corps n’ont pas été 
rendus, les obsèques n’ont pas eu lieu. 

Voix à droite. – Répondez ! 

M. Manuel Valls, Premier ministre. – Les Français 
nous regardent, pouvons-nous faire preuve de respect 
mutuel ? Je ne donne aucune leçon, je réponds à ma 
manière au président Bas, si vous le permettez 
encore. 

Une réforme constitutionnelle a été proposée par le 
président de la République, qui m’a confié mission de 
la préparer.  

Outre la prolongation de l’état d’urgence, il faut 
revoir les conditions de déchéance de la nationalité, 
pour l’étendre aux personnes, même nées françaises, 
qui auraient porté atteinte à la République et 
disposeraient d’une autre nationalité. Nous entendons 
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aussi instaurer un permis de retour pour les Français 
partis en Syrie. 

La révision de la Constitution doit ainsi donner les 
moyens d’agir, dans le cadre de l’État de droit, contre 
le terrorisme de guerre. D’autres propositions, faites 
par exemple par M. Wauquiez, nécessiteraient aussi 
une révision constitutionnelle. Nous faisons vœu 
d’efficacité ! (Applaudissements sur les bancs 
écologistes et du groupe socialiste et républicain) 

M. Philippe Bas. – La Constitution est le pacte 
fondamental des Français, on ne doit la réviser que 
pour des raisons impérieuses. Pour nous convaincre, il 
faudra plus de précisions. Notre Constitution a permis 
de faire face aux attentats de l’OAS, au conflit en 
Nouvelle-Calédonie en 1985, aux émeutes en banlieue 
en 2005, et elle ne vous empêche pas de mettre en 
place l’état d’urgence. (Applaudissements à droite et 
au centre) 

M. Manuel Valls, Premier ministre. – L’état 
d’urgence, selon le droit en vigueur, dure douze jours 
et doit être prolongé par une loi pour trois mois. Nous 
voulons intégrer dans la Constitution certains 
éléments, au-delà de cette prolongation. Je ne doute 
pas que la discussion sera fructueuse. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste 
et républicain) 

Attentats (VI) 

M. Simon Sutour. – Le président de la République, 
à Versailles, a défini notre stratégie internationale de 
lutte contre Daech. D’abord, l’intensification de nos 
raids militaires. Cela s’est illustré avec les frappes 
aériennes à Raqqa mais aussi avec l’arrivée du 
Charles-de-Gaulle. La phase la plus difficile sera 
cependant le passage à l’action collective au sein de 
l’ONU. Très rapidement le président Hollande 
rencontrera le président Obama et le président 
Poutine. L’article 42-7 du Traité européen pourra 
également être activé ; Federica Mogherini a annoncé 
le soutien unanime des États membres. 

Quelle sera la forme de cette grande coalition 
voulue par le président Hollande ? 

M. Matthias Fekl, secrétaire d'État auprès du 
ministre des affaires étrangères et du développement 
international, chargé du commerce extérieur, de la 
promotion du tourisme et des Français de l'étranger. – 
L’action de la France se déploie sur plusieurs terrains. 
D’abord, le terrain militaire avec l’intensification des 
frappes sur Raqqa dès dimanche. Cette nuit, nous 
avons frappé un centre de commandement et un autre 
d’entraînement. Ensuite, la recherche d’une solution 
politique en Syrie. Enfin, le terrain diplomatique avec 
une grande alliance. La Russie a vocation à en faire 
partie à condition qu’elle s’engage à cibler Daech et 
non plus l’opposition syrienne modérée. 

Quant à la solidarité européenne, que le ministre a 
obtenue ce matin au Conseil de la défense, elle pourra 
se traduire par un soutien à nos opérations en Syrie et 

en Irak mais aussi dans d’autres zones tels que le 
Sahel et la Centrafrique. (Applaudissements sur les 
bancs du groupe socialiste et républicain, ainsi que sur 
certains bancs du RDSE) 

Attentats (VII) 

M. Roger Karoutchi. – Face au drame, vous nous 
trouverez à vos côtés pour prolonger l’état d’urgence, 
pour soutenir nos forces de sécurité, pour approuver 
les déchéances de nationalité et des expulsions. 

Mais les Français veulent savoir si la porosité de 
nos frontières n’est pas en cause. N’est-il pas temps 
de revoir, de refonder, de réviser Schengen avec nos 
partenaires européens pour que nos frontières cessent 
d’être des passoires ? (Applaudissements à droite) 

M. Bernard Cazeneuve, ministre de l'intérieur. – 
Ayons une approche extrêmement pragmatique. Nous 
avions décidé de rétablir les contrôles aux frontières 
avant les attentats, pour la COP21. Évidemment le 
risque existe que des terroristes passent nos 
frontières. Faut-il pour autant mettre à bas Schengen ? 
Non. 

Je demanderai à nos partenaires un échange 
d’informations accru. Ne nous perdons pas dans des 
abîmes philosophiques sur Schengen I ou 
Schengen II. L’essentiel est que, en plus du contrôle 
systématique et coordonné aux frontières, nous ayons 
demain un contrôle obligatoire dans le cadre de 
Schengen. 

M. Roger Karoutchi. – Si tous vos collègues 
européens avaient la même position, ce serait simple. 
Hélas, ce n’est pas le cas. Tant que les frontières 
extérieures de l’Europe ne seront pas sûres, la France 
devra assurer elle-même sa sécurité. 
(Applaudissements à droite) 

Suivi des victimes des attentats 

Mme Claire-Lise Campion. – Après des attentats 
d’une violence inouïe, la Nation pleure les victimes 
innocentes. Le plan blanc a permis de faire face à leur 
afflux. Nous saluons le courage, la mobilisation des 
forces de l’ordre, des sapeurs-pompiers comme des 
professionnels de santé et des milliers de citoyens qui 
ont donné leur sang. Les soignants pansent des 
blessures semblables à celles que l’on subit en 
période de guerre. Les séquelles physiques, mais 
aussi psychiques, sont graves. Une cellule 
d’assistance a été mise en place à l’École militaire. 
Comment l’État continuera-t-il à accompagner les 
victimes ? (Applaudissements sur les bancs du groupe 
socialiste et républicain) 

Mme Christiane Taubira, garde des sceaux, 
ministre de la justice. – Les lois du 14 août 2014 et du 
17 août 2015 ont créé des dispositifs nouveaux de 
prise en charge et de suivi individualisé des victimes. 
Mais vendredi, il a fallu faire très vite et très bien, d’où 
l’activation de la cellule interministérielle d’aide aux 
victimes et la mobilisation de nos partenaires 
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associatifs. Les professionnels ont répondu à 7 000 
appels ; 580 personnes ont été reçues à l’École 
militaire. Les victimes seront prises en charge par nos 
services. Le suivi sera long, nous vous en tiendrons 
informés. (Applaudissements sur les bancs du groupe 
socialiste et républicain) 

M. le président. – M. Adnot a bien voulu retirer sa 
question, qui est reportée à une séance ultérieure. 

CMP (Nominations) 

M. le président. – J’ai reçu de M. le Premier 
ministre la demande de constitution d’une commission 
mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les 
dispositions restant en discussion du projet de loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2016. En 
conséquence, les nominations intervenues lors de 
notre séance du 12 novembre prennent effet. 

Délégation (Nomination) 

M. le président. – Le groupe socialiste et 
républicain a présenté une candidature pour la 
délégation aux droits des femmes et à l’égalité des 
chances entre les hommes et les femmes. La 
présidence n’ayant reçu aucune opposition, je 
proclame Mme Corinne Féret, membre de la 
délégation aux droits des femmes et à l’égalité des 
chances entre les hommes et les femmes, en 
remplacement de M. Jean-Pierre Godefroy, 
démissionnaire. 

La séance est suspendue à 17 h 30. 

PRÉSIDENCE DE M. GÉRARD LARCHER 

La séance reprend à 21 h 30. 

Échec en CMP 

M. le président. – J’informe le Sénat que la 
commission mixte paritaire chargée de proposer un 
texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2016 n’est pas parvenue à l’adoption d’un texte 
commun. 

Débat sur la réforme  
de la dotation globale de fonctionnement 

M. le président. – L’ordre du jour appelle un débat 
sur la réforme de la dotation globale de 
fonctionnement, à la demande du groupe Les 
Républicains. 

M. François Baroin, auteur de la demande. – 
(Applaudissements sur les bancs du groupe Les 
Républicains) Dans le contexte tragique que nous 
connaissons, le sujet de ce soir peut paraître décalé. 
Néanmoins, la présidence a voulu montrer que la 
Haute Assemblée poursuivait son travail avec 
détermination. Il fait d’ailleurs peu de doute que nous 
évoquerons bientôt le rôle des collectivités territoriales 
dans le cadre du « pacte de sécurité » évoqué par le 
président de la République - ce qui n’est pas si loin du 
débat de ce soir. 

Nous parlons de la réforme de la dotation globale 
de fonctionnement. La décision du Gouvernement de 
diminuer de 30 % d’ici 2017 les dotations aux 
collectivités territoriales aura fait chuter 
l’investissement public d’autant sur la même période. 
Alors que la consommation connaît des hauts et des 
bas, que l’investissement privé reste faible sans 
compter l’impact des événements dramatiques de 
cette semaine, que l’État n’investit que 11 à 
12 milliards sur un total de 60 milliards 
d’investissements publics, il est dangereux de mettre 
en péril l’investissement local, qui représente 70 % du 
total, dont 60 % pour le bloc communal. On estime 
qu’une baisse de 30 % de l’investissement sur trois 
ans représente une perte de croissance de 0,7 % du 
PIB. Voilà qui permet de prendre la mesure du 
désastre qui se déroule sous nos yeux. Nous appelons 
l’État à corriger la trajectoire. 

L’annonce du « pacte de sécurité » justifiera que 
soit évalué en la matière l’accompagnement des 
politiques publiques portées par les collectivités 
territoriales. 

Les services publics locaux sont en péril. Les 
collectivités territoriales doivent, malgré elles, 
augmenter les impôts ; nombre d’élus n’ont pu être 
fidèles à leurs engagements. Or 53 à 64 % des foyers 
fiscaux ne sont pas assujettis aux impôts locaux ; ce 
sont toujours les mêmes que l’on taxe, les classes 
moyennes, trop riches pour être pauvres et trop 
pauvres pour être richesU (Applaudissements sur les 
bancs du groupe Les Républicains) 

Ce sont des éléments objectifs qui sont sur la place 
publique. Même Bercy, même la Cour des comptes 
pointent la responsabilité de l’État dans l’effondrement 
de l’investissement public. Les associations d’élus 
reconnaissent la nécessité de revoir les règles de la 
DGF, d’en redéfinir le périmètre et les mécanismes de 
péréquation, mais nous n’avons jamais compris 
pourquoi le Gouvernement s’était obstiné, nuitamment, 
par voie d’un amendement en loi de finances, alors 
que se déploient les schémas départementaux de 
coopération intercommunale. Le président Larcher, en 
lien avec le rapporteur général, a dû mandater des 
représentants du Sénat pour mener un contrôle sur 
pièces et sur place à Bercy afin d’obtenir les 
simulations que l’on refusait de nous transmettre. 

M. Jean-Claude Lenoir. – Très bien ! 
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M. François Baroin. – Pourquoi continuer à vouloir 
discuter les principes dès lors que les modalités ne 
seront applicables qu’en 2017 et que les simulations 
d’aujourd'hui vont exploser en plein vol à cause du 
mouvement de coopération intercommunal ? Ce sera 
peine perdueU et beaucoup de temps perdu. Le 
Premier ministre a entendu notre message et reporté 
l’application à 2017. Nous ne disposions même pas 
d’ailleurs de simulations à n+1 ! 

Encore un effort, monsieur le Premier ministre ! 
Discutons des principes et des modalités dans un 
même texte, au printemps, après la finalisation de la 
nouvelle carte intercommunale ! Il y a une fenêtre de 
tir entre mars et juin pour débattre en responsabilité. 

Nous vous alertons solennellement sur les risques 
d’asphyxie des collectivités territoriales et de remise 
en cause dans le projet de loi de finances 2016 du 
principe constitutionnel de leur libre administration. 
Nous prenons date, et rendez-vous. 
(Applaudissements au centre et à droite) 

Mme Marie-France Beaufils. – Il y a des moments 
où le temps est en suspens, où les controverses 
doivent s’effacer derrière l’indicible et l’inacceptable. 
Ce soir, nous devions parler de la réforme de la DGF, 
à quelques heures de l’ouverture du Congrès des 
maires. Mais ce qui s’est passé le 13 novembre, au 
stade de France que nous avons choisi de construire 
dans une banlieue meurtrie, à Paris dans un quartier 
où se côtoient jeunesse étudiante et entreprenante et 
populations étrangères, ces événements changent la 
donne. 

Nous devons modifier nos habitudes de pensée. 
Vient un moment où le discours sur l’excès prétendu 
des dépenses publiques et la nécessité de tenir les 
engagements pris auprès de Bruxelles se heurte à la 
réalité : comment le tenir quand, un jour de grève des 
médecins libéraux, le personnel hospitalier, y compris 
ceux qui étaient en congé, est venu en masse aider 
les équipes à soigner les victimes ? Il faut saluer à sa 
juste valeur l’engagement des pompiers de Paris, des 
forces de sécurité. 

Baisser la dépense publique, alors que le pays 
renforce ses opérations extérieures et la sécurité sur 
son territoire ? Pour résoudre les maux dont notre 
société est frappée, mobilisons nos moyens, et pas 
seulement ceux de la police républicaine, 
reconnaissons le rôle majeur des agents du service 
public de l’éducation et de la culture, des associations 
qui ont tant besoin de soutienU 

Les terroristes de vendredi ont, pour la plupart, 
vécu dans une commune déshéritée de la 
communauté bruxelloise, Molenbeek-Saint-Jean, qui 
accueille à l’avant-dernière place dans le classement 
des communes belges pour la richesse par 
habitant - terreau fertile pour le développement d’idées 
dangereuses. La France n’est pas à l’abri. Des 
territoires urbains et ruraux y sont frappés par la 
désindustrialisation, le dépérissement, la ségrégation 
géographique et sociale. Les activités productives ont 

fait place à des activités de service, les salariés sont 
déclassés ; il est des villages qui comptent plus 
d’ouvriers que de paysans. 

La DGF, qui représente moins de deux points de 
PIB, est devenue complexe, opaque. Réforme de 
1993, enveloppe normée en 2005, gel à la fin des 
années 2000, contribution à la réduction des dépenses 
publiques désormaisU La DGF a beaucoup perdu de 
sa capacité financière. L’impôt direct national reste le 
moyen de lutte contre les inégalités le plus efficace. 

La DGF doit permettre aux collectivités territoriales 
de disposer des moyens de servir leurs habitants. À 
Saint-Pierre-des-Corps, la part de la DGF dans les 
recettes communales est passée de 12 à 9 %, celle 
des impôts locaux de 25 à 40 %... La baisse de 
11 milliards d’euros des dotations nous fera perdre 
0,55 point de PIB selon l’OFCE ; elle aura un effet 
récessif majeur. 

La décentralisation, déjà mise à mal par les 
transferts de compétences non compensés, est en 
passe de devenir un vain mot. Il est grand temps que 
la DGF redevienne cet outil dont les élus locaux font 
usage pour retisser le lien social, consolider le vivre 
ensemble et ce qui fait société, répondre aux besoins 
du quotidien. La France a la chance de compter un 
demi-million d’élus locaux, anonymes et bénévoles 
pour la plupart d’entre eux. Aidons-les à accomplir leur 
mission. Et revenons sur la transformation des 
départements en super bureaux d’aide sociale, sans 
moyens. 

Oui, la DGF doit être remise sur ses pieds, mais 
nous avons aussi besoin d’une réforme des finances 
locales, besoin d’argent pour répondre à la détresse 
sociale, pour mener une politique de la ville 
audacieuse, besoin de moyens pour donner sens à la 
France, vis-à-vis de tous ceux qui se sentent 
abandonnés. Il n’y a pas de territoires perdus de la 
République. 

La mise en place d’une dotation de base doit être 
saluée. Mais le Gouvernement ne tient pas compte de 
la diversité des territoires. Quand l’enveloppe globale 
baisse, la réforme sera particulièrement difficile à 
mener. Pour la réussir, pour réduire les inégalités 
entre territoires, il faut trouver des ressources, taxer la 
richesse financière accumulée sans lien avec la 
production ! Il faut se donner le temps de retravailler la 
réforme, comme le souhaite le Comité des finances 
locales. (Applaudissements sur les bancs du groupe 
communiste républicain et citoyen) 

M. Claude Raynal. – Le groupe Les Républicains a 
souhaité maintenir ce débat malgré le report du 
Congrès des maires. Le débat aurait pu avoir lieu en 
loi de finances, mais il est ouvert ce soir. Profitons-en 
pour partager quelques constats et tracer quelques 
perspectives. 

Le groupe socialiste l’a dit l’an dernier : il aurait 
aimé que le rythme de la baisse des dotations soit 
revu, mais il comprend que la France doit tenir ses 
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engagements ; et les collectivités territoriales ne sont 
mises à contribution qu’en proportion de leur part dans 
les dépenses publiques. 

Certaines collectivités pourront faire face, d’autres 
non. La question de la répartition des dotations n’en 
est que plus urgente. Les premières conclusions de 
Mme Pires Beaune et de notre regretté collègue Jean 
Germain ont fait consensus ; la DGF est devenue 
illisible et inéquitable, elle ne correspond plus à la 
réalité des charges et aux modes de gestion locaux. Il 
faut donc féliciter le Gouvernement d’avoir inscrit sa 
réforme à son agenda. 

Mais il en est de la réforme de la DGF comme de 
celle des bases locatives : unanimement souhaitée et 
unanimement décriée dès sa présentationU 

M. François Marc. – Hélas ! 

M. Claude Raynal. – Malgré les précautions du 
Gouvernement, notamment sur le lissage des 
évolutions, les simulations ont fait apparaître quelques 
dysfonctionnements plus ou moins graves. Ainsi, à 
cause du blocage à la baisse de la dotation à 
37,5 euros par habitant, des communes très riches se 
seraient vu rembourser de l’argent ; la dotation 
nationale de péréquation aurait été supprimée 
brutalement en un an... Quant à la dotation de 
centralité, elle ne tenait pas compte des centralités 
secondaires au sein même des EPCI. 

Fort sagement, le Premier ministre a retardé la 
réforme d’un an. C’est l’occasion d’en revoir quelques 
attendus. Quand l’enveloppe globale diminue, ne 
faut-il pas créer une DGF fortement péréquatrice ? 
Pourquoi ne pas y intégrer le FPIC ? Selon les 
collectivités territoriales, la DGF peut être une 
ressource primordiale ou insignifiante. Est également 
en jeu l’idée que chaque maire se fait de l’État, son 
sentiment d’être soutenu et abandonné. 

À tous les maires et présidents d’EPCI nous 
devons la lisibilité, l’équité et la rapidité. Je défendrai 
donc l’adoption de l’article 58 du projet de loi de 
finances ; j’invite mes collègues à sortir de la posture 
facile du rejet. N’est-ce pas le rôle du Sénat, 
représentant des collectivités territoriales, que de 
s’emparer du sujet ? On ne parlerait plus, alors, de ce 
haut conseil des territoires dont nous ne voulons pasU 

M. Jacques Mézard. – Heureuse nouvelle ! 

M. Claude Raynal. – Dommage que le groupe Les 
Républicains ait refusé de participer à l’élaboration du 
rapport Pires Beaune. (Protestations à droite) 

M. Albéric de Montgolfier. – Nous n’avions pas 
été invités ! 

M. Claude Raynal. – Avançons, travaillons, 
prenons une part déterminante à cette réforme tant 
attendue ! (Applaudissements sur les bancs du groupe 
socialiste et républicain) 

M. Ronan Dantec. – Le 13 janvier, nous entamions 
le débat sur la loi NOTRe. J’ai déploré que ce débat ait 

illustré la méfiance réciproque des territoires, que nous 
n’ayons pas avancé sur l’autonomie financière, la 
péréquation, les bases fiscales des collectivités. 

Chacun le sait, les collectivités territoriales sont 
partout au côté de l’État le socle de l’action publique. 
Dans le cadre du projet de loi de finances pour 2016, 
l’Assemblée nationale a voté une nouvelle baisse de la 
DGF. Les écologistes s’y opposent fermement : 
l’action publique territoriale de proximité est plus 
nécessaire que jamais, quand le sentiment d’exclusion 
et d’abandon s’exacerbe. La recherche d’économies 
est bénéfique quand elle aboutit à une rationalisation 
de l’utilisation de l’argent public ; quand elle conduit à 
réduire le service public, elle n’est pas acceptable.  

L’Observatoire des finances publiques a confirmé 
nos craintes. Et en octobre 2015, la Cour des comptes 
s’est inquiétée de la baisse des investissements 
publics locaux, coup dur pour notre économie : moins 
d’écoles, de centres sociaux, d’équipements culturels, 
d’investissements dans les énergies propres, moins 
d’activité donc moins de recettes fiscalesU C’est un 
cercle vicieux. J’insiste sur les effets désastreux de 
cette baisse dans le secteur culturel : les petites 
structures sont très vite mises à mal. 

Mais la majorité sénatoriale n’est pas exempte de 
contradictions : elle s’érige en défenseure des budgets 
communaux tout en annonçant, dans une surenchère 
permanente, qui 100, qui 150 milliards d’euros de 
coupes budgétaires qui auront les mêmes 
conséquences... Je crains le pire pour les années qui 
viennent... 

Quelques pistes méritent d’être explorées. La 
répartition de la cotisation foncière des entreprises 
(CFE) devra être rendue plus équitable. Les 
communes et EPCI ne sont pas des territoires 
autonomes, ils font partie de la République ; ils 
doivent, aux aussi, relever les défis communs. 
Pourquoi ne pas indexer les dotations sur la 
construction de logements sociaux, par exemple ? 

Avec des dotations en baisse, les collectivités 
territoriales n’auront pas les moyens d’investir pour la 
transition énergétique. Cette question devra être 
approfondie : des budgets annexes seront-ils 
possibles, par exemple ? Les plus décroissants, 
décidément, ne sont pas les écolosU Puisqu’il faut 
trouver des ressources nouvelles, pourquoi ne pas 
créer une DGF additionnelle climat, alimentée par 
exemple par la contribution carbone et le produit tiré 
des permis d’émission de gaz à effet de serre ? 
Pourquoi ne pas favoriser les territoires qui s’engagent 
le plus dans la transition énergétique ? 

Une véritable réforme de la DGF est nécessaire, 
qui soit lisible et solidaire ; dans les discours, tout le 
monde est pour, mais le clivage riches-pauvres 
réapparaît rapidementU Nous manquons d’une bonne 
articulation entre les dynamiques territoriales. 

La dépense publique n’est pas mauvaise, c’est un 
socle pour une société en état de marche ! 
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(Applaudissements sur les bancs du groupe 
communiste républicain et citoyen) 

M. Jacques Mézard. – Monsieur le ministre, c’est 
votre méthode et non votre objectif que nous 
contestons. La DGF est illisible, sédimentée à force de 
bureaucratie ; il est urgent d’en revoir les règles. Les 
distorsions entre communes voisines ou entre 
départements de la même strate se sont accumulées, 
aggravées, vécues finalement comme injustes, 
contraires au principe d’égalité des territoires. La 
responsabilité est celle des gouvernements successifs. 

Toute réforme fiscale suscite, d’un côté un silence 
de contentement, de l’autre des cris d’orfraieU Mais la 
réduction drastique des dotations ne facilite pas la 
tâche. Comme MM. Guené, Dallier et moi l’avons 
montré dans notre rapport pour la Délégation aux 
collectivités territoriales, d’ici 2017, beaucoup de 
collectivités seront en grave difficulté, devront tailler 
dans leurs investissements et relever leurs impôtsU 
Je ne conteste pas le principe d’une baisse des 
dotations d’État mais elle doit se faire en fonction de la 
richesse des collectivités. C’est le bon sens. On ne 
peut tondre un œuf, dit l’adage...  

Pour réussir, la réforme doit faire l’objet d’une vraie 
concertation avec le Parlement. Le Parlement, ai-je dit, 
car les associations d’élus, pour pertinentes que soient 
leurs remarques, ont des intérêts contradictoires. Vous 
êtes passée en forceU sans pourtant connaître la 
nouvelle carte intercommunale. C’est incohérent, 
surréaliste ! Les simulations, qu’il a fallu vous arracher, 
donnaient des résultats inexplicables. De grâce, 
prenez le temps de la concertation, cela changera ; 
recherchez le consensus – cela changeraU Et 
donnez-nous une vraie étude d’impact. 

La DGF est devenue une rente justifiée par 
l’histoire, dont la sédimentation s’est bétonnée. La 
dotation forfaitaire doit certes être revue pour tenir 
compte davantage des charges de centralité et de 
celles des communes rurales, mais il faut le faire 
progressivement, sauf à courir à l’échec. Vous voulez, 
à raison, resserrer l’éligibilité à la DSU et à la DSR, en 
simplifier l’architecture. Vous voulez créer une DGF 
des EPCI distincte de celle des communes – objectif 
louable mais réalisation problématique... Quant à la 
création d'une DGF locale calculée à l'échelle du 
territoire intercommunal et intégrant des garanties, 
c’est un mécanisme aux conséquences 
potentiellement catastrophiques. Jouer à l'apprenti 
sorcier est dangereux... 

Vous voulez en réalité l'évaporation des communes 
et celle des départements ; il n'est pas sain de 
construire des mécaniques financières sur le 
fondement d'une organisation territoriale incertaine. 
Suspendez l’examen des principes aujourd'hui prévu 
dans le cadre de la loi de finances et bâtissons 
ensemble une réforme globale des dotations de l’État ! 
(Applaudissements sur les bancs du groupe RDSE et 
sur de nombreux bancs au centre et à droite) 

M. Charles Guené. – La réforme de la DGF est un 
challenge de choix pour les praticiens des finances 
locales. J’étais, dans un premier temps, très intéressé, 
par votre initiative, avant de découvrir votre projet. 

Chacun reconnaît que la DGF doit être réformée, 
car elle est devenue illisible, injuste et insoutenable. 
L’importance de la dette et la nécessité de rendre 
notre économie plus compétitive ont d’abord freiné, 
puis gelé la DGF, avant d’amener à la ponctionner. La 
mondialisation concentre les richesses sur certains 
territoires, de plus en plus réduits.  

Nous n’en avons pas tiré toutes les conséquences, 
en dépit de la réforme de la taxe professionnelle. La loi 
organique de 2012 a rappelé que la réduction des 
déficits concerne aussi les collectivités territoriales. 

Les métropoles s’affinent et bousculent notre 
centralisme séculaire. Votre réforme, madame la 
ministre, n’est pas à la hauteur de ces 
bouleversements. 

Elle répond sans doute à d’autres buts que ceux 
qui sont affichés. Comme elle correspond à la 
recherche d’économies, la copie est mauvaise. 

La réforme de la DGF mérite mieux qu’un jeu de 
bonneteau ; il faut penser ensemble réforme fiscale et 
péréquation, pour aboutir à un système partagé, 
adapté à la réalité des charges. Le consensus est 
nécessaire. 

Cette réforme, en outre, n’est pas à la hauteur des 
exigences d’une démocratie moderne. Il a fallu toute 
l’insistance du président Larcher pour obtenir les 
premières simulations ! Profitons des mois qui 
viennent pour réfléchir ensemble, en refondant toutes 
les ressources des collectivités territoriales. Ce sera le 
sens de notre réécriture de l’article 58 du projet de loi 
de finances. 

En tout état de cause, la méthode est navrante. 
Mettons fin à la défiance entre le Gouvernement et les 
collectivités territoriales. Notre pays accuse, à cet 
égard, un retard considérable. Le Parlement doit être 
correctement informé. À cette condition, le Sénat est 
prêt à travailler avec le Gouvernement à cette réforme, 
pour apporter les réponses attendues par nos 
concitoyens et leurs territoires. (Applaudissements au 
centre et à droite) 

M. Vincent Capo-Canellas. – (Applaudissements 
au centre) Je me limiterai à quelques observations. 

Tout d’abord, il me semble, madame la ministre, 
que nos principes ne sont pas si éloignés. 
(Exclamations amusées au centre et à droite) Mais 
vous avez choisi d’opérer le malade au pire moment, 
alors que l’enveloppe globale des dotations baisse ! 

On ne peut non plus traiter de la DGF en l’isolant 
des autres ressources des collectivités territoriales, 
sans tenir compte des compétences des collectivités. 
Une vision d’ensemble, en un mot, est nécessaire, 
sinon l’échec de la réforme est assuré. 
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Mais alors même que la carte des 
intercommunalités n’était pas connue, vous changez 
les règles. 

L’idée d’une DGF plus équitable, articulée autour 
d’un socle, est bonne, mais à force de correctifs pour 
charges de centralité ou de ruralité, on perd le capU 

Il est à craindre aussi que les communes 
moyennes ne soient les grandes perdantes. 

Cinq années après la réforme de la taxe 
professionnelle, ses effets demeurent incertains. 

Pour faire passer cette réforme, vous dites que les 
uns en profiteront et que les autres n’en souffriront 
pas : miroir aux alouettes ! Et puis, jouer au savant fou 
en modifiant toutes les règles en même temps est 
dangereux. 

Territorialiser la DGF risque de porter atteinte aux 
communes. Vous choisissez l’intercommunalité 
palliative et non l’intercommunalité stratégique. 
Pourtant on ne peut faire l’économie de la question : 
quelle place pour les communes dans les territoires de 
demain ? Il faut jouer la carte des communes 
nouvelles, avec une intercommunalité stratégique. 

Je ne parlerai pas du Grand Paris, type même 
d’intercommunalité palliative, mais l’absence 
d’évaluations financières n’est pas de bon augure. 

Pour ces raisons, le Sénat souhaite un texte 
spécifique, pour remettre le système à plat. J’espère 
que le Gouvernement saisira cette occasion de rétablir 
la confiance entre l’État et les collectivités territoriales. 
(Applaudissements au centre et à droite) 

M. Yannick Botrel. – Ce débat n’est pas le premier 
sur ce sujetU Que le groupe Les Républicains ait 
voulu y revenir à quelques jours de l’examen du projet 
de loi de finances surprendU La mission conjointe de 
Jean Germain et Christine Pires Beaune a réalisé un 
travail important - occasion pour moi de saluer la 
mémoire de notre regretté collègue, dont l’expertise 
nous manquera. 

Il est dommage que la majorité sénatoriale n’ait pas 
souhaité participer à cette mission, comme cela lui a 
été proposé. Chacun en convient : la DGF, injuste et 
complexe, ne donne pas satisfaction. Sa définition 
dans l’encyclopédie des collectivités locales s’étale sur 
42 pages ! Une ressource si importante pour la vie de 
nos collectivités ne peut être à ce point complexe et 
illisible. 

La réforme est attendue et ne pourra être reportée 
indéfiniment, d’autant que les dotations sont en baisse. 

Très vite les petites communes, comme celles des 
Côtes-d’Armor, seront asphyxiées : Lannion pourrait 
avoir perdu la moitié de sa DGF d’ici 2017U Je 
pourrais citer bien d ‘autres exemples, hors de 
Bretagne. La réforme doit obéir à un impératif de 
justice. 

Les inégalités de traitement entre territoires sont 
flagrantes. La réforme, autour d’un socle universel, 

modulée en fonction des charges de centralité ou de 
ruralité, est attendue. Chaque commune, quelle que 
soit sa situation, doit être en mesure d’offrir à ses 
concitoyens un niveau satisfaisant de services publics. 

Profitons du temps supplémentaire dont nous 
disposons d’ici à 2017 pour réaliser des simulations. 
Saisissons aussi l’occasion d’adapter la DGF en 
fonction de l’effort fiscal demandé, dans un souci 
d’équité. 

Le débat placera chacun devant ses 
responsabilités. L’abandon de la réforme serait lourd 
de conséquences. Je n’ose l’envisagerU 
(Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe 
socialiste et républicain) 

M. Pierre-Yves Collombat. – La réforme de la 
DGF, dont chacun sait qu’elle souffre d’un manque de 
lisibilité et d’équité, pose deux problèmes : l’évolution 
de son montant et sa répartition. Mais réformer est 
toujours risqué, surtout quand l’objectif affiché est de 
prendre aux riches pour donner aux pauvresU 

Tel a été le but de la création de la DSU en 1991 et 
de la DSR en 1992, à l’initiative de Jean-Pierre Sueur, 
correctifs modestes d’un système inéquitable. 

Mais voilà que les collectivités territoriales sont 
sommées de participer à l’équilibre maastrichtien. Pour 
faire oublier que chacun serait touché, le 
Gouvernement nous annonce que nous serons 
ponctionnés si équitablement que seuls les grincheux 
pourront protesterU On cherche à amadouer les 
petites communes par des mesures purement 
symboliques, comme la suppression de la strate 
fondée sur la population, selon laquelle l’habitant d’une 
petite commune de moins de 100 habitants « valait » 
moitié moins que celui d’une grande ville de plus de 
500 000. Cela n’a compensé pour aucune commune la 
baisse des dotationsU On nous annonce aussi une 
dotation tenant compte des charges de centralité et de 
ruralité. Mais en espèces sonnantes et trébuchantes, 
la réforme pondérera les communes de plus de 1 400 
habitants et de nombreux anciens chefs-lieux de 
cantons - effet collatéral du redécoupage des cantons. 
Au lieu de justice, on aurait le chaos. 

Finalement, la réforme a été reportée d’un an, le 
Premier ministre ayant reconnu que l’on manquait de 
simulations et qu’il fallait attendre la nouvelle carte de 
l’intercommunalité. On le savait déjàU 

Toutefois retarder la réforme ne rend pas le 
système actuel plus juste. Le problème n’est pas 
technique mais politique. Cessons les faux-semblants ! 

Tant qu’au nom de l’austérité maastrichtienne, on 
reprendra d’une main ce que l’on donne de l’autre, le 
problème continuera de se poser ! (Applaudissements 
sur les bancs du groupe RDSE et sur quelques bancs 
au centre) 

M. Philippe Dallier. – Depuis que je suis maire, je 
souhaite une réforme de la DGF ! 

Mme Marylise Lebranchu, ministre. – Moi aussi ! 
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M. Philippe Dallier. – À l’époque, j’avais constaté 
qu’une commune proche et aux caractéristiques 
similaire touchait 20 % de plus que la mienneU Je pris 
ma plus belle plume, espérant montrer qu’il s’agissait 
d’une erreur à corriger. Le ministre de l’intérieur m’a 
expliqué que c’était le legs de l’histoire, mais qu’il y 
aurait la péréquationU 

Le fonds de solidarité de la région Île-de-France ? 
Ma commune était contributrice, bien que bénéficiant 
de la DSU, au 567e rang national. En 2010, on a créé 
le fonds de péréquation des ressources 
intercommunales et communales (FPIC), sans 
simulation. Je pensais en bénéficier et voilà que ma 
commune y contribue quatre fois plus qu’elle perçoit 
de DSUU 

J’attendais le grand soir. Ce fut le désespoirU 
Votre réforme ne s’attaque pas à la question des 
ressources globales des collectivités territoriales. 

Un mot sur la méthode. Vous reproduisez la même 
erreur qu’en 2010 lorsque nous avons revu la taxe 
professionnelle, sans connaître les conséquences, 
sans simulation. Toutefois, aujourd’hui, la baisse des 
dotations est un facteur aggravant d’incertitudes. Les 
maires n’osent plus investir, c’est tout à fait 
compréhensible. Que leur reste-t-il pour ce faire : 
l’emprunt ? Comment espérer que l’on vous donne 
une carte blanche ? Chacun doit savoir ce qu’il 
gagnera ou perdra. 

D’après les premières simulations, ma commune y 
gagnerait, et pourtant je ne voterai pas cette réforme. 

Comme le disait Jean Arthuis, on n’achète pas un 
lapin dans un sac. Prenons le temps de la réflexion et 
des simulations, et le Sénat vous soutiendra. 

Sur la DSU, autant je suis favorable à une 
décristallisation autant je regrette que l’on parte de 
l’année n-1. Certaines communes ont beaucoup 
construit entre-temps. Ne les pénalisons pas. Je 
déposerai un amendement en ce sens et j’espère, 
madame la ministre, que vous donnerez un avis de 
sagesse, sinon favorable. (Applaudissements à droite ; 
M. René Vandierendonck applaudit aussi) 

M. Philippe Bonnecarrère. – Nous débattons de la 
DGF, mais nos pensées sont ailleursU 

Une réforme réussie suppose un cap affiché et 
clair. Ce n’est pas le cas aujourd’hui. Les collectivités 
territoriales agissent en fonction de leur enveloppe 
budgétaire globale. Toutefois, elles manquent de 
visibilité sur les conséquences financières du 
développement de l’intercommunalité, de la réforme 
du FPIC, de la hausse constante des charges 
transférées. 

J’appelle à une réflexion associant Gouvernement 
et Parlement. L’article 72-2 de la Constitution, rappelé 
par François Baroin, doit être respecté. 

N’attribuons pas à la DGF tous les maux. Celle-ci 
est le fruit de transferts successifs. Les écarts de DGF 
entre collectivités territoriales sont moindres qu’on ne 

le dit : pour 82 % d’entre elles, ces écarts n’excèdent 
pas 35 %. Son caractère péréquateur est donc 
largement sous-estimé. 

Je regrette les coups de rabot : l’intégration du 
FCTVA dans l’enveloppe normée pénalise 
l’investissement. 

Beaucoup de communes commencent à se trouver 
confrontées à des difficultés financières. 

Où est passé le coefficient de mutualisation ? Ce 
serait une prime à la bonne gestion. On sait que la 
mutualisation est source d’économies. Comme 
M. Raynal, l’UDI-UC en appelle à une réflexion 
partagée entre le Gouvernement et le Parlement. Nous 
sommes disponibles pour y participer. 
(Applaudissements au centre et à droite ; MM. Ronan 
Dantec et René Vandierendonck applaudissent aussi)  

M. Georges Patient. – La DGF, conçue avant tout 
pour les collectivités territoriales de l’hexagone, est 
inadaptée aux collectivités territoriales d’outre-mer, 
pourtant parmi les plus pauvres de France, et à leurs 
spécificités, prouvées par les articles 73, 74, 76 et 77 
de la Constitution : leurs charges sont plus élevées, 
alors que leurs recettes fiscales sont moindres. Pour 
que la DGF joue le rôle de stabilisateur des budgets et 
de compensateur des charges, elle doit être revue, et 
la péréquation augmentée. 

Après avoir lu le rapport Pires Beaune, j’attendais 
des avancées significatives. Malheureusement, 
l’article 58 maintient le statu quo et ignore les 
difficultés spécifiques de l’outre-mer. 

Les collectivités territoriales de Guyane subissent 
toujours un prélèvement inique de 27 millions d’euros 
sur leurs recettes au titre de l’octroi de mer. Lasses de 
ne point obtenir de solution, en dépit de leurs 
demandes réitérées de longue date, elles ont déposé 
un recours devant le tribunal administratif. 

La population des collectivités territoriales d’outre-
mer est sous-estimée. Le coefficient de majoration est 
sous-estimé car l’Insee refuse de réaliser un 
recensement complet, à cause de la dangerosité pour 
ses agents, dans certaines communes où résident des 
orpailleurs clandestins. 

La dotation de ruralité, censée remplacer la 
dotation superficiaire, même si son plafond est relevé 
à quatre fois la dotation de base, voit sa portée limitée 
par « le tunnel », en dépit des assurances données 
aux communes qui rencontrent d’énormes difficultés à 
satisfaire les besoins primaires de leur population, en 
eau potable ou en électricité par exemple. 

Comment aussi apprécier les charges de centralité 
quand il faut plusieurs heures pour se rendre dans le 
chef-lieu ? 

L’écart ne cesse de se creuser entre la métropole 
et l’outre-mer. En effet, la hausse de la péréquation 
nationale entre 2014 et 2015 s'est élevée à 
517 millions d'euros et seuls 25 millions d'euros ont 
été consacrés à l'outre-mer, correspondant à leur 



Compte rendu analytique officiel Sénat mardi 17 novembre 2015 

 
14 

poids démographique majoré de 33 %. C’est 
insuffisant pour neutraliser l'effort à la contribution au 
redressement des finances publiques des communes 
des DOM. 

Si la contribution passe de 1,84 % à 0,04 % des 
recettes réelles de fonctionnement pour les communes 
éligibles à la DSU cible, si elle est annulée pour les 
communes éligibles à la DSR cible qui gagnent même 
20 millions d'euros, en revanche l'effort est maintenu à 
1,22 pour les DOM. La hausse de la péréquation a été 
calculée seulement pour l'effort des communes de 
l'hexagone éligibles à la DSR cible et à la DSU cible. 

D'où notre insistance pour revoir la majoration des 
populations dans le calcul de la quote-part outre-mer 
de la dotation d'aménagement des collectivités d'outre-
mer (Dacom). Je plaide aussi pour la création d’une 
dotation spéciale pour financer la création des 
collectivités territoriales uniques de Guyane et de 
Martinique. 

Enfin, alors que la réforme est reportée à 2017, 
j’espère que les collectivités territoriales d’outre-mer 
seront associées étroitement à la réflexion. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste 
et républicain ainsi que sur plusieurs bancs au centre) 

Mme Caroline Cayeux. – Le Gouvernement 
espérait, sous prétexte de justice, revoir, en six mois, 
les règles de fonctionnement de la DGF, produit d’une 
longue histoire, dont l’enveloppe est de plus de 
33 milliards d’euros. Je m’exprime en tant que 
représentante d’une ville de 50 000 habitants et en ma 
qualité de présidente de Villes de France - qui 
rassemble les villes infra-métropolitaines de plus de 
15 000 habitants et leurs EPCI. 

Une majorité de la population urbaine y vit et est 
oubliée de la réforme. Quel est votre cap ? Sous la 
pression des élus, le Premier ministre a modifié le 
calendrier. Le Gouvernement n’aurait-il pas confondu 
vitesse et précipitation, à propos de ces 33 milliards 
d’euros qui ne constituent pas des subventions ? 
Comment ignorer l’impact de la refonte de la carte 
intercommunale ? 

L’article 58 du projet de loi de finances s’en tient 
aux principes. Nous nous prononcerions en aveugles, 
dans l’attente d’un rapport de l’administration, attendu 
pour le 30 juin ? Et la fonction de contrôle du 
Parlement ? 

Le Gouvernement semble ignorer que la dotation 
forfaitaire conserve un fort rôle péréquateur. 
Désormais, il veut la même DGF pour tous. Beau 
principe révolutionnaire ! C’est comme si, pour 
supprimer les effets de seuil, on appliquait à tous un 
même taux d’impôt sur le revenu ! 

L’origine des différences de DGF n’est pas toujours 
injustifiée ; Pensez au poids de certaines charges 
comme celles de centralité ou de tourisme ! Ne nous 
faites pas croire que la dotation de centralité résoudra 
tous les problèmes, elle est réservée aux communes 
de plus de 500 habitants. Avec vos orientations 

égalitaristes, vous allez, en faisant table rase du 
passé, introduire en fait plus d’inégalité. 

Les inégalités entre collectivités demeurent bien 
plus importantes au niveau des écarts de fiscalité 
qu'au niveau de la DGF. Le potentiel fiscal des villes 
de 15 000 à 100 000 habitants varie de 1 à 3 quand la 
dotation forfaitaire s'échelonne de 1 à 1,5. L'effort 
fiscal y est en moyenne proche de 2, quand à la 
campagne il est inférieur à 1. Oui, les inégalités 
existent, et les plus criantes sont celles qui touchent 
les contribuables locaux et dont vous ne tenez pas 
compte. 

Une réforme de cette ampleur doit être menée 
sereinement, dans le cadre d’un projet de loi 
spécifique. (Applaudissements à droite) 

M. Jacques Genest. – La diversité de nos 
interventions est à l’image de celle de nos communes, 
dont 32 000 comptent moins de 2 000 habitants. Dans 
les campagnes, avec la suppression programmée des 
départements, la commune est devenue le seul 
échelon de proximité. La DGF n’y est qu’une juste 
contribution de l’État, pour éviter la désertification. 

La DGF est-elle équitable ? Assurément non. 
Compréhensible ? Non plus, seuls quelques 
spécialistes y voient clair. Mais réformer avant de 
connaître la carte intercommunale eût été irréaliste. 

Le scénario nous est devenu familier : le 
Gouvernement fait des annonces, les élus protestent, 
l’ouvrage est remis sur le métierU Profitons-en pour 
établir quelques points. 

Sur la part « bourg-centre » de la DSR, d’abord. Le 
redécoupage cantonal pénalise d’anciens chefs-lieux 
qui continuent pourtant d’apporter à leurs habitants les 
mêmes services. Idem pour les communes diluées 
dans un ensemble intercommunal plus vaste. Enfin, il 
faudra prendre en compte l’entretien de la voirie, les 
servitudes liées à la géographieU 

Les préfets ont eu consigne de fragiliser les petites 
communes. 

Mme Marylise Lebranchu, ministre. – Non ! 

M. Jacques Genest. – Si ! Ne leur donnez pas le 
coup de grâce ! La France oubliée est exaspérée. Que 
vous ont fait les communes, madame la ministre ? 

Le temps que vous vous êtes donné ne sera pas 
perdu, s’il sert à réorienter la réforme pour donner aux 
petites communes les moyens d’exploiter leurs 
richesses ! (Applaudissements à droite) 

M. Benoît Huré. – Ce débat s’inscrit dans le 
contexte du nécessaire redressement des finances 
publiques. Les ressources des territoires, outre les 
dotations, dépendent de l’activité économiqueU 

J’ai quelques doutes sur la péréquation horizontale, 
que l’on trouvera toujours de bons arguments pour 
contester. Quant à la DGF, on ne la réformera pas en 
se contentant de prendre aux uns pour donner aux 
autres. 



Compte rendu analytique officiel Sénat mardi 17 novembre 2015 

 
15 

Les départements voient leurs compétences 
s’accroître, de moins en moins compensées par l’État : 
double peine. Au total l’État doit 15,3 milliards aux 
départements, au titre des allocations diverses qu’il a 
mises à leur charge. L’État doit au département des 
Ardennes quelque 60 millions pour le financement des 
allocations individuelles de solidarité alors que la DGF 
baisse de 5,5 millions. Pas moins de 42 départements 
ne pourront équilibrer leur budget 2016. C’est la 
solidarité entre les citoyens, l’héritage du Conseil 
national de la Résistance qui sont en jeu, ainsi que la 
crédibilité de nos institutions. 

Une réforme est urgente, mais sans précipitation. 
(Applaudissements à droite) 

M. André Vallini, secrétaire d'État auprès de la 
ministre de la décentralisation et de la fonction 
publique, chargé de la réforme territoriale. – Un mot 
sur la baisse des dotations. Le plan d’économies de 
50 milliards sur trois ans touche l’État pour 
18 milliards, le secteur social pour 21 milliards et les 
collectivités locales pour 11 milliards soit 20 % de 
l’ensemble, ce qui est conforme à leur poids dans la 
dépense publique : 243 milliards sur 1 250. 

En moyenne, cela représente une baisse d’1,6 % 
de la DGF. Les recettes fiscales des collectivités 
territoriales, elles, ont progressé de 2,4 % en 2014, 
grâce notamment à la revalorisation des bases. 
L’effort, pour les communes de moins de 500 
habitants, est de 8 euros par habitant, pour celles de 
plus de 100 000 habitants, de 55 euros par habitant. 

Les dotations des 10 000 communes rurales et des 
250 communes urbaines les plus pauvres ne baissent 
pas. Le nombre de communes du réseau d’alerte reste 
stable, aux alentours de 1 800 ; 25 communes ont 
demandé une subvention exceptionnelle pour 
difficultés, contre 23 en 2014. 

L’investissement public est en baisse, nul ne le 
conteste. C’est pourquoi, en 2015, le Gouvernement a 
relevé de 0,9 point le seuil du FCTVA, rehaussé de 
200 millions la dotation d’équipement des territoires 
ruraux à 800 millions, créé un fonds pour les maires 
bâtisseurs à hauteur de 2 000 euros par permis de 
construireU Beaucoup de maires ignorent qu’ils 
peuvent obtenir le remboursement anticipé de la TVA 
acquittée pour des investissements, mais aussi, à 
partir de 2016, pour les dépenses d’entretien des 
bâtiments publics et de la voirie. Le fonds annoncé 
d’un milliard d’euros a pris corps. Enfin, 
l’amortissement des investissements sera allégé. 

Mme Marylise Lebranchu, ministre de la 
décentralisation et de la fonction publique. – Nous 
sommes partis de principes simples : supprimer les 
écarts injustifiés, substituer aux parts figées des 
critères objectifs, concentrer la DGF sur les communes 
en difficulté - comment admettre que 34 000 
communes sur 36 000 bénéficient de la DSR ? - tenir 
compte des charges des villes et bourgs, renforcer la 
lisibilité de l’ensemble. 

On a crié à la précipitation. Non ! Après les 
élections sénatoriales de 2014, nous avons laissé du 
temps aux groupes de la nouvelle majorité pour 
désigner leur représentant au groupe de travail. Une 
fin de non-recevoir nous a finalement été opposée, 
mais nous avons perdu deux mois et demi. 

Le 16 juillet a été présenté devant le CFL un projet 
de réforme, avec trois scenarii assortis de 
simulations - que le comité a repoussés. Nous avons 
choisi l’un des scenarii, pour application dès cette 
année ; je pensais qu’il serait plus facile, ainsi, de 
choisir le nouveau périmètre des intercommunalités. 
Beaucoup en ont jugé autrement, c’est pourquoi le 
Premier ministre a reporté la réforme d’un an. Je 
m’engage à faire réaliser des simulations doubles si 
nécessaire. 

Le 14 octobre, nous avons transmis les mêmes 
simulations avec 109 millions d’euros de plus pour 
tenir la promesse du Gouvernement sur la métropole 
d’Aix-Marseille. Il vous a fallu deux heures pour les 
trouver, monsieur MézardU 

Le 30 octobre, les documents ont été transmis aux 
assemblées, puis, en novembre, une autre simulation. 

L’article 58 du projet de loi de finances n’est donc 
pas improvisé ni le fait d’un amendement déposé 
nuitamment à l’Assemblée nationale. Une réunion 
nationale des territoires a été organisée le 
16 juillet - un seul président d’association était présent, 
hélas. Les simulations sont dues à la DGCL, non à 
Bercy, je le précise. 

Un membre éminent du groupe Les Républicains 
de l’Assemblée nationale le reconnaissait devant 
nous : il n’est pas question de revenir sur la baisse des 
dotations. 

M. Pierre-Yves Collombat. – Et voilà ! Vous faites 
la même politique ! 

Mme Marylise Lebranchu, ministre. – Nous ne 
pouvons laisser une telle dette à nos enfants et petits-
enfants. 

M. Pierre-Yves Collombat. – De grâce ! 

Mme Marylise Lebranchu, ministre. – Les taux 
d’intérêt pourraient remonter, veillons-y car il y va de la 
souveraineté nationaleU 

M. Pierre-Yves Collombat. – Allons donc ! 

Mme Marylise Lebranchu, ministre. – Mais nous 
essayons d’être plus justes. Nous disposons à présent 
de tous les éléments pour réfléchir. La DGF est 
péréquatrice, c’est vrai, mais les différences de 
potentiel fiscal doivent être prises en compte.  

Oui, madame Beaufils, l’hyper-richesse et l’hyper-
pauvreté se côtoient en Île-de-France ; le problème est 
éminemment politique, les données sont sur la table. 

Vous avez raison de parler de DGF négative, 
monsieur Raynal. Ce que vous dites sur la fin de l’État 
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est un peu dur à entendre, mais vous avez raison de 
dire que l’action publique est une.  

M. Dantec était attendu sur la COP21 et l’exigence 
de solidarité. Oui, les collectivités territoriales doivent 
avoir des marges de manœuvre pour investir dans la 
transition énergétique - c’est l’objet du nouveau fonds. 

M. Mézard a parlé de « pâte feuilletée ». Les 
simulations ont été mises à votre disposition - sous 
forme numérique, car c’est un énorme pavé ! 

M. Pierre-Yves Collombat. – C’est illisibleU 

Mme Marylise Lebranchu, ministre. – Je viendrai 
le lire avec vous ! (Sourires) 

M. Guené a critiqué notre méthode, mais apprécié 
la reconnaissance des métropoles. Faut-il aller vers 
une DGF de l’intercommunalité ? Vers une assemblée 
intercommunale élue au suffrage universel direct ? Sur 
ces points, nous nous sommes heurtés à une fin de 
non-recevoir. 

M. Capo-Canellas revient sur la strate 9. Peut-être 
sont-ce les strates qui rendent nos simulations 
difficiles à lire mais il fallait bien en passer par là. Les 
intercommunalités ne sont pas « palliatives », elles 
sont faites pour avancer. 

Monsieur Botrel, nous avons essayé un coefficient 
en fonction de l’effort fiscal par revenu moyen. Cela 
aurait favorisé des communes riches, nous en avons 
nous-mêmes été surpris. 

La ruralité comporte des charges, monsieur 
Collombat, c’est vrai. Après beaucoup d’hésitations, 
nous avons choisi le ratio nombre d’habitant par 
superficie, qui donne des résultats satisfaisants. Je 
précise que, dès l’origine, nous avons évité que les 
anciens bourgs-centres soient pénalisés. Dans toutes 
les strates, il y a des gagnants et des perdants. 

M. Dallier attend depuis vingt ans. Moi aussi. On ne 
peut se satisfaire de voir durer de telles injustices. Sur 
le FPIC, on n’a pas monté une marche aussi haute 
que voulu, pour éviter des effets indésirables. Les 
effets de seuil de la DSU et de la DSR ont été 
neutralisés. Il fallait aussi intégrer une partie des 
dépenses de fonctionnement, qu’il ne faut pas 
condamner trop vite : il faut bien entretenir les 
équipements ! 

Un « article 40 », monsieur Bonnecarrère ? Ce 
serait compliquéU Mais les décisions doivent être 
précédées d’études d’impact. Quant au coefficient de 
mutualisation, avec le coefficient d’intégration fiscale, 
on arrive à peu près à l’équilibre. 

Monsieur Patient, les collectivités d’outre-mer sont 
mises à contribution, sauf Mayotte et celles qui 
relèvent de l’article 74 de la Constitution : cela nous a 
semblé juste. 

La hausse proposée de 17 millions d’euros pour la 
DGF et de 10 millions d’euros pour le FPIC a été 
rejetée, je ne suis pas sûre que l’idée était bonneU 
C’est de recettes de fonctionnement que l’outre-mer a 

besoin : d’où, par exemple, l’augmentation de la 
DETR. 

S’agissant de la DGF, l’injustice est criante car elle 
varie du simple au triple entre l’outre-mer et la 
métropole. 

Oui, madame Cayeux, il est difficile de faire une 
telle réforme en un an mais plus on prend le temps 
plus on a de mal. Tous nos choix ne sont peut-être pas 
les meilleurs ; nous sommes prêts à revoir nos 
simulations. Mais renoncer à réformer serait terrible. Si 
l’on veut sauver les communes, il faut développer les 
intercommunalités. 

M. Pierre-Yves Collombat. – Et imposer 
autoritairement le regroupement des villages ? 

Mme Marylise Lebranchu, ministre. – Il n’y a pas 
d’obligation. La loi fixe le cadre. Il y a l’idéal et il y a le 
réel. Beaucoup d’intercommunalités de 5 000 
habitants ne bougeront pas. 

L’AMRF a protesté vivement lorsque nous avons 
annoncé le report de la réforme car c’était la première 
fois que la ruralité était prise en compte, monsieur 
Genest. 

Les départements portent de plus en plus la charge 
de la solidarité. Comme vous, monsieur Huré, je crois 
qu’il faut ouvrir le débat sur le RSA. Ce Gouvernement 
est le premier à avoir reconnu que l’État n’a pas 
compensé. Nous avons apporté une partie de la 
compensation, relevé le plafond des DMTO, mais cela 
ne suffira pas. Entre dix et treize départements feront 
l’objet d’une aide spécifique dans le collectif de fin 
d’année.  

Un débat a été ouvert sur le sujet. Qui doit porter le 
RSA ? L’APA ? La PCH ? Est-il normal que ces 
allocations soient financées par l’impôt local ? Nous 
avons trois mois pour répondre sur le RSA. Le débat 
concerne la vie de nos concitoyens, je souhaite qu’ils y 
prennent leur part. 

 

Prochaine séance, aujourd’hui, mercredi 
18 novembre 2015, à 14 h 30. 

La séance est levée à minuit quarante. 

 

 

Jacques Fradkine 

Direction des comptes rendus analytiques 
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    Ordre du jour  
  du mercredi 18 novembre 2015 

 

Séance publique 

 

De 14 h 30 à 18 h 30 

 

Présidence :  
Mme Isabelle Debré, vice-présidente 

 

Secrétaires :  
M. François Fortassin - M. Jean-Pierre Leleux 

 

Ordre du jour réservé au groupe RDSE 

1. Proposition de loi relative à la protection des 
forêts contre l’incendie dans les départements 
sensibles (n° 10, 2015-2016). 

Rapport de Mme Catherine Troendlé, fait au nom 
de la commission des lois (n° 137, 2015-2016). 

Texte de la commission des lois (n° 138, 2015-
2016). 

 

2. Débat sur le thème : « Bilan et perspectives du 
rôle du bicamérisme dans nos institutions après la 
publication du rapport du groupe de travail sur l’avenir 
des institutions intitulé Refaire la démocratie ». 

 

De 18 h 30 à 20 heures  
et de 21 h 30 à minuit 

 

Présidence :  
Mme Isabelle Debré, vice-présidente  
M. Jean-Pierre Caffet, vice-président 

 

Ordre du jour réservé au groupe socialiste et 
républicain 

3. Proposition de loi organique relative au statut 
des autorités administratives indépendantes créées 
par la Nouvelle-Calédonie (n° 574, 2014-2015). 

Rapport de M. Mathieu Darnaud, fait au nom de la 
commission des lois (n° 135, 2015-2016). 

Texte de la commission des lois (n° 136, 2015-
2016). 

 

 

 

 

4. Suite de la proposition de loi, adoptée par 
l’Assemblée nationale, relative au devoir de vigilance 
des sociétés mères et des entreprises donneuses 
d’ordre (n° 376, 2014-2015). 

Rapport de M. Christophe-André Frassa, fait au 
nom de la commission des lois (n° 74, 2015-2016). 

Résultat des travaux de la commission des lois 
(n° 75, 2015-2016). 
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Analyse des scrutins publics 

 

Scrutin n° 59 sur l'ensemble du projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, de financement de 
la sécurité sociale pour 2016. 

Résultat du scrutin 

Nombre de votants : 346 

Suffrages exprimés : 335 

Pour : 188 

Contre : 147 

Le Sénat a adopté 

Analyse par groupes politiques 

Groupe Les Républicains (144) 

Pour : 142 

Abstention : 1 - M. Alain Joyandet 

N'a pas pris part au vote : 1 - M. Gérard Larcher, 
Président du Sénat 

Groupe socialiste et républicain (110) 

Contre : 109 

N'a pas pris part au vote : 1 - M. Luc Carvounas 

Groupe UDI-UC (42) 

Pour : 42 

Groupe communiste républicain et citoyen (19) 

Contre : 19 

Groupe du RDSE (17) 

Pour : 2 - MM. Michel Amiel, Gilbert Barbier 

Contre : 6 - MM. Guillaume Arnell, Alain Bertrand, 
Pierre-Yves Collombat, Robert Hue, Mme Hermeline 
Malherbe, M. Raymond Vall 

Abstentions : 9 

Groupe écologiste (10) 

Contre : 10 

Sénateurs non-inscrits (6) 

Pour : 2 - MM. Philippe Adnot, Alex Türk 

Contre : 3 

Abstention : 1 - M. Robert Navarro 

 


